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F ace aux enjeux de la transition 
énergétique, les réseaux de dis-
tribution d’énergie doivent 
s’adapter et évoluer en pro-
fondeur. Ce besoin d’évolution 

structurelle procède de deux dynamiques 
majeures : la multiplication des nouveaux 
usages, d’une part, et l’accueil d’une pro-
portion croissante d’énergies renouvelables 
imposé par les politiques de décarbonation, 
d’autre part.

LA MULTIPLICATION DES USAGES :  
UN DÉFI POUR LES RÉSEAUX  
DE DISTRIBUTION D’ÉNERGIE

L’autoconsommation : nouvel usage 
des réseaux de distribution d’énergie
Sollicitée par les consommateurs et soute-
nue par les pouvoirs publics, l’autoconsom-
mation, individuelle ou collective, participe 
pleinement aux objectifs de la transition 
énergétique. En permettant à une col-
lectivité ou à un particulier de consom-
mer l’électricité qu’il produit localement, 

cette pratique remet en cause l’organisa-
tion, historique et centralisée, du réseau de 
distribution d’énergie, fondée sur la sépa-
ration stricte entre production, transport, 
distribution et fourniture.

Cette évolution conduit à réinterroger, 
pour l’adapter sans la renier, la partici-
pation de tous à la solidarité nationale au 
travers du prix d’acheminement de l’élec-
tricité, dont le vecteur est la tarification 
péréquée sur tout le territoire, incar-
née par le tarif d’utilisation des réseaux 
publics d’électricité (Turpe). Or, l’autocon-
sommation amène à penser 
à un traitement différencié 
pour les autoconsomma-
teurs qui produisent l’es-
sentiel de l’électricité qu’ils 
consomment. Cette inter-
rogation s’inscrit notam-
ment dans le cadre de l’or-
donnance n° 2016-1019 du 
27 juillet 2016, qui habilite 
la Commission de régulation 
de l’énergie à fixer un Turpe 

spécifique pour les autoconsommateurs, 
lorsque cela est justifié (1). Se pose éga-
lement la question du développement de 
l’autoconsommation en dehors du réseau 
public de distribution, dès lors que le droit 
européen autorise l’établissement de lignes 
directes entre producteurs et consomma-
teurs, sous réserve qu’elles complètent les 
réseaux de transport et de distribution et 
qu’elles assurent l’équilibrage des excé-
dents de production à l’échelle locale (2). 
Les réseaux de distribution d’électricité 
se trouvent ainsi tout particulièrement 
réinterrogés.

L’électrification des usages
Le développement et la montée en puis-
sance du véhicule électrique exigent tout 
particulièrement une adaptation rapide 
des réseaux de distribution.

La baisse des coûts des batteries faci-
lite la généralisation des infrastructures 
de recharge et multiplie les points de 
connexion au réseau. Ainsi, le développe-
ment de la mobilité électrique suppose de 
disposer d’un réseau de bornes de recharge 
suffisant en quantité afin de permettre de 
répondre à l’ensemble des besoins.

Les politiques de décarbonation amènent 
aussi les consommateurs à se détourner de 
certaines énergies au profit de l’électricité.

L’électrification des usages, en progres-
sion, impose d’ores et déjà une moder-
nisation des réseaux pour soutenir cette 
transition énergétique.

LA CONNEXION DES ÉNERGIES 
RENOUVELABLES AUX RÉSEAUX  
DE DISTRIBUTION, CONDITION  
D’UNE TRANSITION ÉNERGÉTIQUE RÉUSSIE

Au niveau national, la France s’est engagée à 
atteindre la neutralité carbone d’ici à 2050, 
conformément à la loi dite « énergie-climat » 

du 8 novembre 2019 (3), qui 
fixe une réduction de 40 % 
des consommations d’éner-
gies fossiles d’ici à 2030 (4). 
La programmation plurian-
nuelle de l’énergie (PPE) et 
la Stratégie nationale bas-
carbone traduisent ces 
ambitions en objectifs pré-
cis, notamment sur le déve-
loppement des énergies 
renouvelables. Au niveau 

Énergie
Les réseaux de distribution  
au cœur des enjeux  
de la transition énergétique

Bouleversements 
Programmes 
d’économies d’énergie, 
énergies renouvelables, 
autoconsommation… 
l’ensemble de ces 
enjeux de transition 
énergétique 
bouleverse les réseaux 
de distribution.

Adaptation 
Initialement aménagés 
et conçus pour 
acheminer l’énergie 
d’installations 
éloignées jusqu’aux 
consommateurs, les 
réseaux de distribution 
d’énergie doivent 
désormais s’adapter.

Acteurs-clés 
Pour faire face à ces 
nombreux défis, les 
collectivités, autorités 
organisatrices de la 
distribution d’énergie, 
sont des acteurs clés 
de la gouvernance des 
réseaux de distribution 
d’énergie.
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L’autoconsommation 
amène à penser à un 
traitement différencié 
pour les auto-
consommateurs 
qui produisent l’essentiel 
de l’électricité 
qu’ils consomment.
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européen, le règlement « climat » 2021 ins-
titue une obligation juridique de neutra-
lité climatique à l’horizon 2050, avec un 
objectif intermédiaire de réduction des 
émissions de gaz à effet de serre de 55 % 
d’ici à 2030 (5).

Ces engagements impliquent la mise en 
œuvre tout à la fois de politiques nationales 
et locales, incluant le développement de 
la production des énergies renouvelables, 
la rénovation thermique des bâtiments, 
le développement de la mobilité électrique, 
la décarbonation des réseaux de gaz et le 
développement des réseaux de chaleur 
d’origine non fossile (géothermie, éner-
gie issue de la valorisation des déchets…).

Le développement des énergies renouve-
lables, en particulier du solaire et de l’éolien, 
porté par des politiques publiques issues 
du droit national et européen, impose aux 
réseaux de distribution d’électricité une 
adaptation profonde. Ces sources d’énergie, 
dites « intermittentes », ne coïncident pas 

toujours avec les périodes de forte consom-
mation, ce qui soulève un enjeu structurel 
majeur : garantir en permanence l’équilibre 
entre l’électricité injectée et celle soutirée 
du réseau de distribution.

Le réseau de distribution d’électricité 
doit par ailleurs s’adapter pour accueillir 
la part croissante d’énergies renouvelables, 
dont le raccordement massif soulève des 
problèmes de dimensionnement du réseau, 
et impose d’importants travaux d’infras-
tructures (6). Pour être au rendez-vous 

de ces enjeux, la gouvernance locale des 
réseaux de distribution doit être maîtrisée.

LA GOUVERNANCE LOCALE DES RÉSEAUX 
DE DISTRIBUTION : UN IMPÉRATIF  
FACE AUX ENJEUX DE LA TRANSITION 
ÉNERGÉTIQUE

La politique énergétique nationale reste 
structurée autour d’objectifs centralisés 
définis dans la PPE, dont la prochaine ver-
sion 2024-2033 est toujours en cours d’éla-
boration, et fondée sur la péréquation tari-
faire. Au-delà de ces objectifs nationaux, 
les impératifs de la transition énergétique 
susvisés impliquent un pilotage local et un 
renforcement de la gouvernance locale des 
réseaux de distribution d’énergie.

Politique décentralisée  
des investissements sur les réseaux  
de distribution

Les autorités organisatrices de la distri-
bution d’énergie (AOD), en tant que 
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(12) Cette directive doit être transposée au plus tard  
le 4 août 2026.

propriétaires des réseaux de distri-
bution (7), jouent un rôle important dans 
la planification des investissements néces-
saires à la modernisation et à l’adaptation 
de ces infrastructures. Cette mission est 
portée par les communes et les établisse-
ments publics de coopération intercom-
munale auxquels elles ont transféré leur 
compétence (8).

Les AOD sont d’abord, selon l’énergie 
concernée, les maîtres d’ouvrage de nom-
breux travaux sur les réseaux. Et lorsqu’elles 
ne sont pas les maîtres d’ouvrage parce 
qu’elles en ont concédé l’intégralité de la 
mission de développement des réseaux, 
elles n’en perdent pas moins leur compé-
tence d’autorité organisatrice, pilote de ces 
actions sur leur territoire.

La dernière génération des cahiers des 
charges de la distribution d’électricité, 
comme de gaz, donne aux AOD les outils 
pour piloter les investissements sur le 
réseau, dans le cadre d’un dialogue avec les 
concessionnaires chargés de ces réseaux. 
Des outils de planification bien connus 
dans le domaine du service public de la 
distribution de chaleur.

Ces outils s’entendent de l’élaboration 
et de la mise à jour du schéma directeur 
des investissements (SDI), qui définit les 
grandes orientations stratégiques des tra-
vaux à moyen et long termes sur la durée 
de chaque contrat de concession. Chaque 
SDI doit être décliné en plan pluriannuel 
des investissements, dont l’élaboration et 
le suivi incombent également aux AOD, 
aux côtés des distributeurs. Ces outils ont 
vocation à assurer un cadre opérationnel 
clair pour les investissements, adapté à 
chaque territoire.

Cette gouvernance locale permet ainsi 
une meilleure coordination entre les inves-
tissements et les besoins spécifiques des 
territoires, notamment en matière de pro-
duction décentralisée d’énergies renou-
velables, de mobilité électrique et de 
développements urbains.

Coordination et complémentarité  
des réseaux
Face aux enjeux de la transition énergé-
tique, la complémentarité et la coordi-
nation des réseaux d’énergie constituent 
également un levier important. Plusieurs 
dispositifs d’origine législative visent à 
encourager les collectivités locales et leurs 
groupements à organiser cette coordina-
tion. Le plan climat-air-énergie territo-
rial (9) permet notamment de définir un 
programme d’actions en vue de dévelop-
per de manière coordonnée les réseaux 
de distribution d’électricité, de gaz et de 
chaleur.

D’autres instruments, les schémas direc-
teurs de l’énergie (10) ou les commissions 
consultatives de la distribution d’éner-
gie (11), participent également à cette coor-
dination locale des réseaux. Ces dernières 
ont tout particulièrement vocation à coor-
donner l’action de leurs membres dans 
le domaine de la distribution des éner-
gies, à mettre en cohérence leurs poli-
tiques d’investissement, et à faciliter la 
transmission des données.

Bien que ces instruments de coordina-
tion soient principalement incitatifs, ils 
demeurent indispensables à la réalisation 
des objectifs de la transition énergétique. 
En permettant aux AOD des différentes 
énergies de se concerter, ils favorisent 
une harmonisation du développement des 
réseaux à l’échelle locale.

Enfin, en dehors de ces outils incita-
tifs, l’article 57 de la directive européenne 
2024/1788 du 13 juin 2024 impose aux ges-
tionnaires des réseaux de distribution de 
gaz naturel d’élaborer des plans de déclas-
sement total ou partiel de ces réseaux dès 
lors qu’une réduction de la demande de gaz 
naturel attendue le justifie (12). La directive 
prévoit que ces plans devront être établis 
« en étroite coopération » avec les gestion-
naires de réseaux de distribution d’hydro-
gène, les gestionnaires de réseaux de dis-
tribution d’électricité, et les gestionnaires 

d’installations de chauffage et de refroidis-
sement urbain. Non encore transposé, ce 
texte européen sera l’occasion pour les AOD 
de se réinterroger sur la pertinence de tous 
leurs réseaux, leur éventuelle concurrence 
et la nécessité d’en privilégier certains, par 
zones géographiques.

Ce pilotage local de tous les réseaux 
pour les besoins de la transition énergé-
tique doit ainsi s’ajouter au pilotage propre 
à chacun d’eux. À ce titre, les collectivi-
tés locales (syndicats intercommunaux 
ou mixtes d’énergie et métropoles pour 
l’essentiel), propriétaires de ces réseaux, 
mais aussi chargées de la mise en œuvre, 
en propre ou en soutien sous différentes 
formes, des politiques locales de transition 
énergétique, sont les plus légitimes pour 
porter les interrogations qui s’imposent 
sur le devenir et les adaptations de leurs 
différents réseaux. l


